Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
(i) SCGM-3, document 1, page 8, lignes 7 à 9 ;


(ii) SCGM-4, document 4, page 1 ;


(iii) Décision D-2004-117
Préambule :
«Les tarifs concernant la partie du service d'entreposage de Union Gas négociés au prix du marché demeurent confidentiels. Ces derniers n'ont pas changé puisqu'ils s'appliquent sur la durée totale de l'entente. Les tarifs s'appliquant à la partie contractée sous le régime de coût de service ont changé par rapport à l'an dernier.. »

Questions :

3.1
Veuillez fournir le tableau de la référence (ii) en identifiant, pour le fournisseur Union Gas, les contrats négociés au prix du marché et les contrats contractés sous le régime du coût de service.

3.2
Veuillez déposer sous pli confidentiel les contrats en vigueur négociés au prix du marché.

Réponses :

3.1
Il n'y a plus de contrat d'entreposage avec Union Gas qui sont sous le régime de coût de service. Tous les contrats d'entreposage avec Union Gas sont négociés au prix du marché. La dernière phrase du préambule ne devrait pas faire partie du témoignage. Une page révisée est déposée à cet effet.
3.2
Les trois contrats en vigueur ainsi que les amendements sont déposés en annexe.
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